
 

1/17 

 

 

 

 

 

 

 

PROCES VERBAL 
 

Laurent RICHARD accueille les conseillers et leur rappelle que l’horaire de la séance a été 
avancée à 16h30, car si les conseillers peuvent déroger au couvre-feu dans le cadre de leur 
fonction, il n’en est pas de même pour le public qui doit partir avant 18h00. 

Il rappelle également que pendant l’état d’urgence sanitaire, le quorum qui habituellement 
est fixé à la moitié des présents, est abaissé à un tiers, et que chaque conseiller peut être 
porteur de deux procurations contre une seule habituellement. 

 

L’appel est effectué par Jérôme COTIGNY. 

 

L'an deux mille vingt et un 
Le mercredi 3 février, à 16h30, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni 
à Maule, à la Salle des Fêtes, en séance publique, sous la présidence de M. Laurent 
RICHARD, Président, 
 
Présents :  
Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
Commune de BAZEMONT : Jean-Bernard HETZEL, Martine DELORENZI 
Commune de CHAVENAY : Stéphane GOMPERTZ, Jérôme COTIGNY 
Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN, Agnès TABARY 
Commune de DAVRON :  
Commune de FEUCHEROLLES : Patrick LOISEL, Katrin VARILLON, Michel DELAMAIRE, 
Yves DEKEYREL 
Commune d’HERBEVILLE :  
Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC, Frédéric MUSILLAMI 
Commune de MAULE : Laurent RICHARD, Olivier LEPRETRE, Hervé CAMARD, Sylvie 
BIGAY, Jean-Christophe SEGUIER, Caroline QUINET, Hajer RIVIERE, William 
FALCHETTO 
Commune de MONTAINVILLE : Éric MARTIN 
Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gilles STUDNIA, Gérard PARFAIT, Dominique 
GERBERT, Axel FAIVRE, Jean-Philippe ANTOINE (retardé) 
 
Procurations : 

- Myriam BRENAC à Stéphane GOMPERTZ 
- Damien GUIBOUT à Adriano BALLARIN 
- Vincent GAY à Laurent RICHARD 
- Sidonie KARM à Hervé CAMARD 
- Karine DUBOIS à Gilles STUDNIA 
- Christine CAILLAT à Dominique GERBERT 
- Christelle BARDEILLE à Dominique GERBERT 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MERCREDI 3 FEVRIER 2021 A 16H30 

A LA SALLE DES FETES DE MAULE 
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I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Madame Sylvie BIGAY se propose d’être secrétaire de séance et est désignée à l’unanimité. 
 
 
 

II. ADOPTION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 
DECEMBRE 2020 

 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité, sans observations. 

 
 
III. INFORMATIONS GENERALES 

 
• Centre de vaccination intercommunal 

Gally Mauldre s’est proposée pour créer un centre de vaccination à Crespières, d’une 
part parce que la commune est située au centre géographique de l’intercommunalité, 
d’autre part parce que la salle retenue est tout à fait adaptée pour accueillir ce centre. 
Agnès TABARY, conseillère communautaire de Crespières, et Jean-Christophe 
SEGUIER, conseiller communautaire de Maule, œuvrent particulièrement pour 
l’organisation de ce centre, dont l’ouverture ne dépend malheureusement pas de 
nous mais ne pourra se faire que sur autorisation du Préfet, notamment lorsque les 
vaccins seront disponibles en quantité suffisante. 
Une réunion a lieu le 4 février avec les médecins, infirmiers et pharmaciens du 
territoire pour coordonner les aspects médicaux et sanitaires. 
Par ailleurs, des messages facebook sont relayés à l’attention des professionnels de 
santé habitant le territoire mais n’y exerçant pas, de manière à les identifier et 
connaître leur disponibilité pour ce futur centre. 
Madame TABARY indique que rien ne se fera avant le 20 février au moins, la priorité 
actuelle étant de garantir les secondes injections de vaccins avant d’envisager toute 
ouverture de nouveaux centres. 
 
Monsieur RICHARD précise que nos communes devront mettre à disposition du 
centre 3 personnes pour l’accueil, l’administratif et la sécurité. Il insiste sur 
l’importance du travail d’accueil téléphonique, ainsi que pour gérer les rendez-vous 
pris sur doctolib. 

 
(Arrivée de Gérard PARFAIT à 16h55). 
 
 
Monsieur FAIVRE demande combien de temps ce centre sera ouvert. 
Monsieur BALLARIN lui répond au moins jusqu’à la fin de l’été 2021. 
 

• Chargé de développement économique 
Monsieur RICHARD annonce le recrutement d’Etienne BLIN, chargé de 
développement économique de Gally Mauldre, au 25 janvier 2021). 
Monsieur BALLARIN précise que Monsieur BLIN va rencontrer tous les maires de 
Gally Mauldre. 
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IV. DECISIONS DU PRESIDENT PAR DELEGATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2020/21 DU  10 DECEMBRE 2020 

 
Objet :  Budget communautaire 2020 : Virement de crédits du chapitre 022 vers le 

chapitre 014 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 
 
VU la délibération n° 2020-06-25 du 3 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire n° 2020-03-08 du 04 mars 2020 portant 
adoption du Budget Primitif 2020 de la Communauté de Communes ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire n°2020-06-52 du 24 juin 2020 et n°2020-09-71 
du 23 septembre 2020 portant adoption des décisions modificatives n° 1 et 2 du budget 
communautaire 2020 ; 
 
CONSIDERANT que les crédits ouverts au chapitre 014 « atténuations de produits » ne sont 
pas suffisants suite à des prélèvements non budgétés et à une révision du reversement au 
SIEED ; 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu d’effectuer un virement de crédits du chapitre 022 « dépenses 
imprévues », dont le montant prévu au budget primitif s’élève à 30 278 €, vers le chapitre 
014, articles 7391178, 7398 et 7489 ; 
 

DECIDE 
 

Article 1 : Il est effectué un virement de crédits en section de fonctionnement du budget 
2020 de la Communauté de Communes, du chapitre 022 « dépenses imprévues » vers le 
chapitre 014 « atténuations de produits », article 7391178 pour un montant de 180 €, article 
7398 pour un montant de 1 461 € et article 7489 pour un montant de 165 €. 
 
 
Article 2 : Il sera rendu compte de l’emploi de ce crédit à la prochaine séance du Conseil 
communautaire. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint Germain 
en Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
 
 
Pas de remarque du Conseil sur cette décision. 
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DECISION DU PRESIDENT N° 2020/22 DU 14 DECEMBRE 2020 

 
Objet :  Collecte sélective et évacuation des déchets – traitement des déchets 

encombrants végétaux et toxiques – avenant n°4 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
VU la délibération n°2014-75 du 26 novembre 2014 autorisant la signature du marché, 
 
CONSIDERANT les crédits inscrits au budget en cours, 
 
CONSIDERANT le marché signé le 8 décembre 2014 et notifié le 29 décembre 2014, pour la 
collecte des déchets des 4 communes membres n’appartenant pas au SIEED et ses 3 
avenants ; 
 
CONSIDERANT que l’échéance du marché est fixée au 31 décembre 2020 ; 
 
CONSIDERANT que les trois principales intercommunalités membres du SIEED (dont Gally 
Mauldre fait partie pour 7 communes sur 11), avaient lancé une étude afin d’envisager les 
conséquences d’une dissolution de ce Syndicat ; 
 
CONSIDERANT qu’à la suite du renouvellement des conseils municipaux, le SIEED a élu un 
nouveau Président qui s’est engagé à préparer un nouveau marché de collecte prenant 
davantage en compte les besoins particuliers des communes membres ; 
 
CONSIDERANT que le SIEED a prolongé son marché de collecte actuel le temps de 
recenser les besoins de ses membres et de pousser la réflexion quant au cahier des charges 
du futur marché de collecte ; 
 
CONSIDERANT que pour toutes ces raisons, il convient de prolonger le marché de collecte 
des déchets de la CC Gally Mauldre de six mois, soit jusqu’au 30 juin 2021 ; 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de signer un avenant pour prolonger le délai, 
 
 
 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 : De signer avec la société SEPUR sise ZA du Pont Cailloux – route des Nourrices 
– 78850 THIVERVAL GRIGNON, un avenant N°3 pour une prolongation de délai de 6 mois 
du marché à compter du 1er janvier 2021. 
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Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint Germain 
en Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
 
La commune de Chavenay se déclare très satisfaite du travail et de la gentillesse du 
personnel de SEPUR. 
 
 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2021/01 DU 28 JANVIER 2021 

 
Objet :  Contrat de service d’hébergement et de maintenance des logiciels Manufortis 

ASP – annule et remplace la décision du président n°2020/18 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT que le contrat de maintenance du logiciel de maintien à Domicile arrive à 
échéance le 31 décembre 2020, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de renouveler le contrat pour le bon fonctionnement du 
service de maintien à domicile,  
 
CONSIDERANT que les crédits seront inscrits au budget 2021, 
 
CONSIDERANT la décision du président n°2020/18 relative à la signature du contrat, 
 
CONSIDERANT qu’une erreur matérielle s’est glissée dans la décision du président 
n°2020/18 et qu’il convient de lire un montant annuel et non semestriel, 
 

DECIDE 
 

Article 1 : De signer avec la société AFI sise 35 rue de la Maison Rouge – 77185 LOGNES, 
un contrat de service d’hébergement et de maintenance des logiciels Manufortis ASP pour le 
gestion du service de maintien à domicile, pour un montant annuel de 1 211,76€ H.TVA 
(révisable) et pour une durée maximale de 3 ans à compter du 1er janvier 2021 et dans les 
conditions prévues au contrat. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
 
 
Pas de remarque du Conseil sur cette délibération. 
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V.1 TRANSPORT 

 
 

1 
 

Autorisation de signer un avenant N°2 
à la convention partenariale de réseau 

« Plaine de Versailles » 
 

 
Rapporteur : 

Gilles STUDNIA 
 

 

La convention partenariale de transports, dans le cadre de la conclusion du contrat 
d’exploitation du réseau « Plaine de Versailles », initialement signée avec le syndicat du 
transport d’Ile-de-France (STIF), est arrivée à échéance fin 2020, et doit être prolongée par 
voie d’avenant jusqu’à la signature d’un nouveau contrat avec Ile-de-France Mobilités – 
procédure de longue durée en raison des seuils européens de passation du marché de 
délégation. C’est la raison pour laquelle la proposition d’avenant n°2 court jusqu’à fin 2023. 

Par ailleurs, compte tenu du caractère perfectible de l’offre actuelle, joint à la durée 
pressentie de cet avenant, et dans la perspective du futur contrat, la Communauté de 
communes a insisté auprès du partenaire afin qu’une mention d’adaptation possible de cette 
offre aux besoins soit inclue, et qu’un travail commun soit mené dans le sens d’une meilleure 
distribution de l’offre de transport. C’est l’objet du présent projet de délibération. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions modifiée,   

Vu la loi d’orientation N° 92-125 du 06/02/1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

CONSIDERANT la délibération N° 2017-02-18 du 22 février 2017 autorisant la signature 
d’une convention partenariale dans le cadre du contrat d’exploitation du réseau « Plaine de 
Versailles » avec le syndicat du transport d’Ile-de-France devenu Ile de France Mobilités ;  

CONSIDERANT la délibération N° 2017-11-67 du 29 novembre 2017, autorisant la signature 
d’un avenant N° 1 à la convention partenariale initiale, ayant pour but de prendre en compte 
les modifications concernant la restructuration du réseau de Saint-Quentin-en-Yvelines sur la 
partie Nord et la mise en place du TAD sur le territoire de la communauté de commune 
Gally-Mauldre.  

CONSIDERANT la nécessité d’assurer la continuité du service en attente de la future 
convention, avec la possibilité de faire évoluer l’offre dans l’intervalle ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 21 janvier 2021 ;  

ENTENDU l’exposé de Monsieur Gilles STUDNIA, Vice-président délégué au Transport, 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

  

AUTORISE le Président à signer l’avenant N°2 à la convention partenariale de réseau de la 
Plaine de Versailles, tel qu’annexé à la présente délibération, ainsi que tout document pris 
pour son exécution. 

 
Pas de remarque ou question du Conseil communautaire sur cette délibération. 
 
 
 

V.2 RESTAURATION 
 

 
1 

 
Constitution et adhésion au groupement de 
commandes de la CC Gally Mauldre pour la 

restauration scolaire, des accueils de loisirs et 
autres 

 
Rapporteurs : 

Laurent RICHARD et 
Patrick LOISEL 

 
 
Le marché de restauration lancé en 2017 arrive à échéance fin aout 2021. 

Pour mémoire, il avait été décidé avec les communes membres de la C.C.G.M. de lancer un 
marché unique pour la restauration scolaire, des accueils de loisirs et du CCAS de Maule. 

 
Ce marché avait été alloti afin de répondre aux besoins de chaque collectivité : liaison froide, 
liaison chaude et  la mise à disposition d’un chef de cuisine gestionnaire à temps plein 
diplômé pour la commune de Mareil-sur Mauldre. 

 
Plusieurs communes membres se sont ensuite retirées en cours de marché. Par ailleurs, les 
communes de Mareil-sur-Mauldre et Saint-Nom-la-Bretèche ne souhaitent pas rester dans le 
groupement à l’échéance. Pour les communes ayant souhaité rester dans ce groupement, il 
y a lieu de relancer la procédure. 

En conséquence, il a été proposé aux maires des communes d’Andelu, Herbeville, Maule, et 
au président du CCAS de Maule de retenir la procédure de groupement de commandes dont 
sera également membre la Communauté de Communes Gally Mauldre, conformément à 
l’article L2113-6 du code de la commande publique 2019 sur les groupements de 
commandes dans les marchés publics. 

La constitution du groupement et son fonctionnement ont été formalisés par une convention 
qu’il vous est proposé d’adopter.  

Le groupement prendra fin au terme du marché. Le marché sera conclu pour une durée de 1 
an renouvelable tacitement 4 fois pour une durée d’une année, soit au total 5 ans. 

La communauté de communes assurera les fonctions de « coordonnateur » du groupement. 
Elle procédera à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un cocontractant. 
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Conformément à l’article L2113-7 du code de la commande publique 2019 sur les 
groupements de commandes dans les marchés publics, elle sera chargée de signer et de 
notifier le marché. 

Chaque collectivité membre du groupement, pour ce qui la concerne, s’assurera de sa 
bonne exécution notamment en ce qui concerne le paiement de la prestation. 

 

Monsieur FALCHETTO souhaite savoir pour quelles raisons les communes de Mareil-sur-
Mauldre et Saint-Nom-la-Bretèche n’ont pas souhaité rester dans le groupement de 
commandes. 

Nathalie CAHUZAC rappelle la situation très particulière de Mareil sur Mauldre qui dispose 
d’un cuisinier sur place avec des spécificités propres, et avait un lot spécifique dans le 
groupement de commandes, ce qui la plaçait déjà à part. Sortir du groupement est 
finalement une évolution logique de ce point de vue. 

Pour Saint-Nom-la-Bretèche, il s’agit de demandes particulières émises au niveau de la 
commune, qui font qu’elle préfère continuer seule. 

Monsieur RICHARD rappelle qu’au-delà de ce groupement, Gally Mauldre travaille sur un 
projet de cuisine centrale intercommunale et parallèlement poursuit l’objectif de développer 
dès à présent la qualité de ses repas, avec une place plus importante du bio et des circuits 
courts pour aller au-delà de la loi Egalim.  

 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’article L2123-1 du code de la commande publique 2019 sur les procédures des 
marchés à procédures adaptées 

VU l’article R2123-1 3° du code de la commande publique 2019 sur les procédures des 
marchés à procédures adaptées ayant pour objet des services sociaux et autres services 
spécifiques, dont la liste figure dans un avis annexé au présent code, quelle que soit la 
valeur estimée du besoin 

VU l’article à l’article L2113-6 du code de la commande publique 2019 sur les groupements 
de commandes dans les marchés publics ; 

CONSIDERANT que les communes d’Andelu, Herbeville, Maule, le CCAS de Maule d’une 
part, et la Communauté de Communes Gally-Mauldre d’autres part, souhaitent lancer un 
marché pour le service de restauration scolaire, accueils de loisirs et autres ; 

CONSIDERANT qu’il convient de signer avec les communes d’Andelu, Herbeville, Maule, et 
le CCAS de Maule une convention constitutive de groupement de commandes dont la 
Communauté de Communes Gally Mauldre sera coordonnateur, et de lancer une procédure 
unique ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la commission Finances- Affaires Générales 
réunie le 21 janvier 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président, et de Monsieur Patrick 
LOISEL, vice-Président délégué aux équipements culturels et sportifs, et à l’action en faveur 
du sport, de l’enfance et de la jeunesse, 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

AUTORISE la création du groupement de commandes auquel participeront les collectivités 
locales suivantes : 

- Andelu, 

- Herbeville, 

- Maule, 

- Communauté de Communes Gally Mauldre, 

- CCAS de Maule 

 

ACCEPTE que la communauté de communes Gally Mauldre soit désignée comme 
coordonnateur du groupement ainsi formé, 

ACCEPTE les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour le 
marché de restauration scolaire, des accueils de loisirs et autres annexée à la présente 
délibération, et autorise Monsieur le Président à signer cette convention, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché à intervenir ainsi que tout document 
pris pour son exécution.  

 
 
 

V.3 AMENAGEMENT 
 

 

1 

 

Bilan stratégique du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) – Analyse des résultats de l’application 

depuis son approbation le 4 février 2015 

 

Rapporteurs : 

Laurent RICHARD et 

Adriano BALLARIN 

 

Document annexé : Bilan stratégique du SCoT de la Communauté de Communes Gally 
Mauldre 

Le SCoT de la Communauté de Communes Gally Mauldre (CCGM) a été approuvé le 04 
février 2015 et concerne les 11 communes de l’intercommunalité. Il s’agit d’un document de 
planification qui a permis aux élus de partager des grands enjeux d’aménagement, et de se 
doter d’un projet de territoire commun. Il permet à la CCGM de disposer d’un projet territorial 
clair à travers lequel s’articulent diversité, développement maîtrisé et maintien du cadre de 
vie. 

Comme le prévoit l’article L.143-28 du Code de l’Urbanisme, le SCoT doit faire l’objet d’une 
analyse des résultats de son application dans les 6 ans suivant son approbation.  
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A partir de cette analyse, les élus disposent d’un état d’avancement de sa mise en œuvre et 
d’un rappel des objectifs poursuivis, et délibèrent sur le maintien en vigueur du SCoT ou sur 
sa révision partielle ou complète. Cette analyse est communiquée au public et à l'autorité 
administrative compétente en matière d'environnement. A défaut d'une telle délibération, le 
SCoT est caduc. 

Ces quelques années de mise en œuvre ne sont bien sûr pas suffisantes pour pouvoir 
pleinement mesurer les impacts qu’a eu ce document sur l’aménagement du territoire. Elles 
peuvent néanmoins permettre de dresser un premier état des lieux de la façon dont sont 
appréhendées les orientations et objectifs du SCoT dans les communes. 

Ce bilan doit permettre d’apprécier la pertinence et l’efficacité des orientations et objectifs du 
SCOT, ainsi que leur niveau de réalisation au regard du développement constaté depuis 
l’approbation du SCoT. L’objectif de ce travail était de vérifier, à partir de chiffres clés et sur 
une période systématiquement comparable, si les évolutions constatées sur le territoire 
allaient dans le sens des orientations du SCoT, sur la base de plusieurs aspects : le mode 
de développement urbain, la production de logements et la croissance démographique, les 
fonctionnalités environnementales du territoire, l’agriculture, les activités économiques et 
commerciales, etc. 

L’analyse des résultats au regard des données disponibles et mobilisables, fait apparaitre 
que : 

1. Concernant le mode de développement urbain, les objectifs du SCoT approuvé 
étaient les suivants :  

- Au minimum 30 % des nouveaux logements devront être créés dans le tissu urbain 
existant, 

- L’enveloppe maximale de nouvelles surfaces s’établit à 64 ha, 
- La densité minimale de logements à atteindre dans ces secteurs d’urbanisation 

nouvelle est de 18 logements par hectare. 
 
Les résultats chiffrés laissent apparaître que :  

- 56 % des logements accordés depuis 2015 l’ont été en densification du tissu urbain 
existant, soit près du double de l’objectif de 30 % imposé par le SCoT, 

- 25 ha de nouvelles surfaces ont été urbanisées, soit 39 % de l’enveloppe maximale 
de 64 ha de consommation d’espace, 

- Les opérations de logements en extension respectent l’objectif minimal de densité 
avec 18 logements/hectare en moyenne. 

 
Monsieur RICHARD rappelle que certaines communes pourtant rurales, sont assujetties à 
des densités de 35 logements par hectare, parce qu’elles appartiennent à des 
intercommunalités comme GPSeO les faisant entrer dans l’aire urbaine de Paris. 
Notre SCOT et notre périmètre sont de ce point de vue très protecteurs. En revanche si on 
révise le SCOT même sur des points non liés à la densité, l’Etat pourrait nous imposer une 
densité plus importante à l’occasion de la révision. 
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Les objectifs du SCOT concernant le mode de développement urbain sont adaptés aux 
besoins des différentes communes.  
 

2. Concernant la production de logements et la croissance démographique, les 
objectifs du SCoT approuvé étaient les suivants :  

- Au moins 1 100 habitants supplémentaires à l’horizon 2035, 
- Au moins 1 500 logements supplémentaires à l’horizon 2035*, 
- Diversifier l’offre en logements, 
- Au moins 10 % des nouveaux logements crées seront des logements locatifs aidés. 

L’objectif est de permettre la création d’environ 150 logements locatifs aidés à 
l’horizon 2035. 

 

*Ces chiffres s’expliquent par l’estimation d’un « point mort » (c’est-à-dire le nombre de 
logements qu’il est nécessaire de construire afin que la population reste totalement stable) à 
1072 logements d’ici 2035, sur la base d’un desserrement de 2.4 personnes par ménage en 
2035, et une évolution démographique de 4.7% entre 2015 et 2035. 

Le desserrement des ménages est la prise en compte de l’évolution de la taille moyenne des 
ménages. À population constante, une diminution de la taille moyenne des ménages induit 
une augmentation du nombre de ménages et donc un besoin en nouveaux logements. 

Le desserrement des ménages s’explique par le vieillissement de la population et l’évolution 
des comportements de cohabitation (augmentation des séparations des couples, jeunes qui 
quittent le domicile parental), qui ont pour conséquence des ménages de plus en plus petits, 
avec davantage de personnes seules. 

 

Les résultats chiffrés laissent apparaître que :  
- Entre 2015 et 2021 (chiffres estimés), la communauté de communes a gagné environ 

850 habitants (soit 75 % de l’objectif du SCoT). 
- Le rythme de construction permet de produire plus de la moitié de l’objectif minimal 

de 1500 logements fixé par le SCoT : 938 logements (réalisés ou en cours). 
- Plus de 23 % de ces logements sont des logements locatifs sociaux, ce qui est 

supérieur à la part minimale de 10 % imposée par le SCoT. 
 
Les objectifs du SCOT concernant la production de logements et la croissance 
démographique sont toujours d’actualité, et déjà en grande partie atteints.  
Les perspectives d’évolution concernent la diversification du parc de logement, afin de 
combler les manques du marché immobilier (appartements, logements de tailles petite et 
moyenne), avec une volonté globale de permettre la venue de familles avec enfants 
(notamment des primo-accédants), tout en préservant la qualité du cadre de vie rural. 
 
Monsieur RICHARD précise que notre ruralité n’empêche pas la volonté de faire des 
logements sociaux, notamment pour les personnes travaillant sur notre territoire. 
Il souligne par ailleurs le taux de 23% de logements sociaux alors que le minimum est de 
10% imposé par le SCOT. 
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3. Concernant la fonctionnalité écologique et la ressource en eau, les objectifs du 

SCoT approuvé étaient les suivants :  
- Empêcher l’enclavement des milieux naturels, 
- Contribuer au bon fonctionnement et à la qualité du cycle de l’eau, 
- Cadrer les pressions sur les milieux naturels, 
- Maintenir, restaurer les fonctionnalités écologiques aquatiques et des milieux qui sont 

associés, 
- Préserver les vallées en tant que corridors écologiques, 
- Assurer la cohérence entre le mode d’assainissement et la règle urbaine, 

 
Les résultats laissent apparaître que :  

- Les pôles de biodiversité et liaisons écologiques ont conservé leur vocation naturelle 
ou agricole dominante, permettant le maintien de la fonctionnalité écologique de ces 
espaces, 

- Les zones humides sont globalement protégées à travers les PLU, 
- Les PLU du territoire ont mis en œuvre des outils de protection des éléments de la 

trame verte et bleue du SCoT, de façon plus ou moins forte (ce qui est notamment lié 
à l’ancienneté des documents d’urbanisme). 

- La qualité des cours d’eau devrait s’améliorer grâce aux projets de renaturation 
engagés. 

- A l’échelle du territoire, les projets sont conçus en tenant compte des contraintes de 
chaque commune en matière d’assainissement. 

Les objectifs du SCOT concernant la fonctionnalité écologie et la ressource en eau 
sont adaptés et bien appréhendés dans les PLU, ainsi que par les différents projets 
d’aménagement et de construction. 
Une harmonisation des prescriptions graphiques environnementales et paysagères pourra 
sûrement être encore davantage valorisée au fur et à mesure des évolutions des PLU 
communaux, en poursuivant la mise en valeur et la protection de la trame verte et bleue 
dans la continuité des objectifs du SCoT. 
 

4. Concernant l’agriculture, les objectifs du SCoT approuvé étaient les suivants :  
- Garantir la vocation agricole des Espaces Agricoles Pérennes, 
- Préserver les espaces agricoles sensibles (intérêt patrimonial, paysager ou 

écologique), 
- Encourager les activités de diversification agricole (dont vente à la ferme). 
 

Les résultats laissent apparaître que :  
- Les espaces agricoles pérennes identifiés au SCOT, ainsi que les espaces agricoles 

sensibles ont été préservés. La Surface agricole utilisée a uniquement diminué de 12 
hectares entre 2015 et 2019. 

- On remarque une importante diversification des productions, notamment en faveur 
d’activités de maraîchage. 

- Le territoire semble dynamique en ce qui concerne les activités de vente à la ferme. 
 
Les orientations du SCoT en vigueur sont toujours en phase avec la vision politique 
du territoire en matière d’agriculture. 
La Charte paysagère de l’APPVPA est aussi un levier de confortation de la qualité 
paysagère du territoire, et de mise en commun de réflexions sur cette thématique. 
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5. Concernant l’emploi et les activités économiques, les objectifs du SCoT approuvé 

étaient les suivants :  
- Permettre l’implantation de locaux d’activités dans le tissu urbain 
- Permettre l’implantation de nouvelles surfaces dédiées à l’activité économique (max. 

20ha) 
- Développer une offre touristique adaptée 
- Développer des polarités de services attractives 

 
Les conclusions de l’analyse technique laissent apparaître :  

- Un très léger affaiblissement du nombre d’emplois sur le territoire mais un taux de 
chômage toujours très faible, 

- La prédominance du secteur de l’économie résidentielle, en rapport avec les 
caractéristiques du territoire, 

- Une faible consommation d’espace à destination d’activités économiques, 
- Une offre touristique uniquement par des gîtes et chambres d’hôtes, correspondant à 

la cible fléchée au sein du SCOT (aucun hôtel, ni camping en 2020), 
- Un développement récent de la fibre sur le territoire, qui demeure à consolider, 

 

Les orientations du SCoT en vigueur sont toujours en phase avec la vision politique 
du territoire en matière d’emplois et de développement économique. 
Les politiques d’aménagement économique développées pourraient être davantage 
articulées et hiérarchisées à l’échelle du territoire grâce à une réflexion spécifique à l’échelle 
communautaire. 
Une étude approfondie de la disponibilité du foncier, via les zones blanches du SCoT et les 
possibilités d’évolution des PLU communaux doit également être réalisée. Le recrutement 
d’un chargé de développement économique (création nouvelle) en janvier 2021, directement 
rattaché au directeur de l’aménagement communautaire, contribuera grandement à la 
structuration et à la montée en puissance de cette orientation. 
 

6. Concernant les commerces et services, les objectifs du SCoT approuvé étaient les 
suivants :  

- Toutes les communes maintiendront voire renforceront leur offre en services,  
- Le territoire développera une politique commerciale en faveur du maintien et du 

renforcement des commerces de proximité, de la création de moyennes surfaces 
commerciales, sous conditions. 
 
Les conclusions de l’analyse technique laissent apparaître :  

- Une offre de commerces et services renforcée dans toutes les communes, en 
particulier dans les pôles principaux (Maule, Saint-Nom-la-Bretêche) et secondaires 
(Mareil-sur-Mauldre, Crespières, Feucherolles) du territoire, 

- Des secteurs d’activité ont connu une forte progression depuis 2012 (entreprises du 
bâtiment, de la restauration, de services aux particuliers notamment), 

- Une légère inflexion du niveau de service pour la médecine de proximité (avec 
néanmoins des projets importants de maisons médicales à Maule et Crespières), 
mais une progression de la médecine spécialisée. 

 
Les orientations du SCoT en vigueur sont toujours en phase avec la vision politique 
du territoire en matière de développement commercial et de services. 
Le développement d’une réflexion commerciale pourrait être traduit au sein d’un document 
de projet ciblant les leviers de la collectivité en matière de développement économique. 
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7. Concernant les énergies liées au transport et au logement, les objectifs du SCoT 

approuvé étaient les suivants : 
- Économiser l’énergie et réduire les émissions de gaz à effet de serre, en particulier 

sur les postes transport et habitat, 
- Diversifier le bouquet énergétique et promouvoir les énergies renouvelables, 
- Organiser des moyens autour de la réduction des émissions de gaz à effet de serre 

et l’économie d’énergie, 
 

Les conclusions de l’analyse technique laissent apparaître :  
- Un développement notable des mobilités douces (marche, vélo, vélo électrique, 

trottinette…), mais pas de baisse significative des déplacements motorisés, 
- Une promotion des énergies renouvelables et les économies d’énergies difficile à 

quantifier. 
 

Les orientations du SCoT en vigueur sont toujours d’actualité en matière d’énergies 
liées au transport et au logement. 
L’élaboration du PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) pourra mettre en valeur la 
politique énergétique du territoire. 
L’élaboration d’un schéma directeur des circulations douces pourra mettre en valeur la 
politique de mobilité douce à échelle du territoire, et sa concrétisation notamment par la 
finalisation de la piste cyclable entre Mareil sur Mauldre et le collège de Maule. 
 

(Arrivée de Jean-Philippe ANTOINE à 18h40). 

 

Le bilan technique du SCOT a montré que l’atteinte des objectifs du SCoT est en 
bonne voie, de manière plus ou moins avancée selon les thématiques. 
Les PLU du territoire retranscrivent fidèlement les orientations du SCOT et permettent 
leur bonne application. Les différents projets (logements, économiques, circulations, 
fonctionnalités écologiques, énergies…) envisagés aux échelles communales 
s’inscrivent pleinement dans les objectifs du SCoT en vigueur. 

 

Le SCoT apparaît donc comme un document d’urbanisme cadre qui traduit fidèlement le 
projet du territoire de Gally-Mauldre d’ici à 2030. Ses objectifs sont en cours d’atteinte et 
sont toujours en phase avec les enjeux politiques exprimés. 

Il n’est donc pas pertinent de procéder à la révision du SCOT Gally Mauldre. 

 

Le bilan du SCOT annexé à la présente, délibération, ainsi que la proposition de ne pas 
procéder à la révision de celui-ci, ont recueilli un avis favorable unanime du Bureau 
communautaire élargi aux membres de la Commission Développement économique et 
Aménagement, réuni le 21 janvier 2021. 

Monsieur le Président et Monsieur le vice-Président délégué proposent donc au Conseil 
communautaire, d’une part d’acter de la réalisation du bilan du SCOT, d’autre part de 
décider de ne pas procéder à sa révision. 
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Monsieur DEKEYREL aurait pour sa part souhaiter une révision du SCOT sur deux points : 

- Agriculture : la surface consacrée au fleurs et légumes représente 1,5% seulement 
de la surface cultivée, ce qui est insuffisant notamment au regard du Plan 
comestibles de la Région Ile de France 

- Energie : les objectifs de transition écologique auraient pu être plus ambitieux 
 

En ce qui concerne l’agriculture, Monsieur RICHARD rappelle que les agriculteurs sont des 
propriétaires privés et de ce fait libres de choisir leur activité. Mais nous pouvons encourager 
certaines filières, d’ailleurs nous envisageons d’acheter des terres agricoles pour les 
proposer à des maraichers. Nous sommes donc proactifs, pour ce qui est en notre pouvoir. 

Concernant l’énergie, c’est notre PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial), en cours, qui 
va nous permettre d’être beaucoup plus ambitieux. Par ailleurs certaines actions ont 
commencé, par exemple Maule a profité de la rénovation d’un groupe scolaire pour installer 
des panneaux photovoltaïques. 

Monsieur SEGUIER demande où en est l’avancement du PCAET. 

Monsieur RICHARD répond que le Bureau d’étude a été désigné et que la réunion de 
lancement doit être faite. 

Monsieur LOISEL souligne que presque tous les objectifs prévus au SCOT sont atteints, et 
qu’une révision serait dangereuse. 

Monsieur RICHARD ajoute qu’un nouveau bilan sera fait dans 6 ans. 

Concernant l’agriculture, Monsieur BALLARIN précise que certes les terres sont très 
céréalières sur le territoire, mais l’agriculture se diversifie et devient de plus en plus 
manufacturière. 

A titre d’illustration, Monsieur STUDNIA évoque une pépinière bio à Saint Nom la Bretèche. 

Monsieur HETZEL souligne que le bilan sans révision ne va pas empêcher qu’il se passe 
des choses sur le territoire. Le PCAET ainsi que d’autres actions vont nous faire évoluer. 

Une coquille s’est glissée dans le rapport du bilan, page 88. Elle sera à rectifier. 

 

Monsieur le Président propose de passer au vote.  

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales, 

VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.104-6 et L.143-28, 

VU la délibération du 04 février 2015 portant approbation du Schéma de Cohérence 
Territorial, 
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CONSIDERANT que le SCoT approuvé doit faire l’objet d’une analyse des résultats de son 
application dans les 6 ans suivant son approbation, 

CONSIDERANT le bilan stratégique du SCoT de la Communauté de Communes Gally 
Mauldre ci-annexé, 

CONSIDERANT que ce bilan stratégique a montré que l’atteinte des objectifs du SCoT est 
en bonne voie, de manière plus ou moins avancée selon les thématiques, et sont toujours en 
phase avec les enjeux politiques exprimés, 

CONSIDERANT dès lors, qu’il n’y a pas lieu de procéder à sa révision, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime du Bureau communautaire élargi aux membres de 
la Commission développement économique et Aménagement, en date du 12 janvier 2021, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 21 janvier 2021, 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent Richard, Président, et de Monsieur Adriano 
BALLARIN, vice-Président délégué au Développement économique et à l’Aménagement, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (abstention de Monsieur Yves 
DEKEYREL) ; 
 
 
 
 PREND ACTE de l’analyse positive des résultats de l’application du SCoT de la 
Communauté de Communes Gally Mauldre ; 
 
 DECIDE de maintenir le SCoT en vigueur, sans révision générale ou partielle, au vu de 
l’analyse des résultats de l’application du document annexée à la présente délibération. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.143-28 du Code de l’Urbanisme, la présente 
délibération ainsi que le rapport d’analyse et d’évaluation de l’application du Schéma seront :  
− transmis à la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRae) de l’Ile de France, 
− mis à la disposition du public, sur support dématérialisé sur le site internet de la 
Communauté de Communes Gally Mauldre. 
 
 
 

VI. DATE ET LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Le prochain Conseil communautaire se tiendra mercredi 3 mars 2021, heure et lieu à 
confirmer en fonction de la situation sanitaire. 
 

 

VII. QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur FALCHETTO demande quel est le coût du centre de vaccination, et quelles sont 
les aides obtenues ? 

Madame TABARY répond que l’Etat ne fournit que les seringues et les vaccins, toutes les 
autres fournitures ainsi que le matériel est à notre charge. 
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Monsieur DELAMAIRE évoque une aide de la Région de 10 000 €. 

Monsieur RICHARD précise que quelques salaires de personnel administratif seront peut-
être à assumer pendant quelques mois. Mais le plus important est que nous voulons des 
vaccins pour pouvoir démarrer. 

 

 

Monsieur RAVENEL parle de la résidence musicale du centre baroque de Versailles, qui se 
produira au collège de la Mauldre à Maule. Un journaliste va venir les interviewer le 4 février. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 18h00. 


